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ARTICLE 16

Dans l’alinéa 4 de cet article, substituer aux mots :

« ne peuvent être conclus que »,

les mots :

« peuvent être conclus ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans  sa  lettre  au  Premier  ministre  en  date  du  1er octobre 2007,  le  Président  de  la
République a appelé de ses voeux la « stimulation » du partenariat public privé. Le nouveau contrat
de partenariat  doit  pleinement  trouver  sa place parmi  les  outils  de la  commande publique.  Le
présent projet de loi vise à favoriser le recours au contrat de partenariat, créé par l'ordonnance du
21 juin 2004. La formulation actuelle  de l'alinéa II  ne reflète  pas la philosophie du texte,  c'est
pourquoi il convient de supprimer la formule « ne ... que » dans l'énoncé du présent article.


